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a principale difficulté pour 
évaluer la charge de travail 
des conseillers sociaux vient 
du fait que le cahier des 
charges de la fonction fait ré-

férence à des objectifs qui ne sont de 
l’ordre de la mesure qu’après de nom-
breuses abstractions, qui seraient elles-
mêmes à négocier d’une façon intersub-
jective ou intergroupe. Comme il n'existe 
pas de méthode univoque pour analyser 
la charge de travail, le problème est de 
mesurer des quantités qui ne peuvent 
être que des construits à partir de théo-
ries ou de modèles. Il faudrait alors aussi 
définir sans ambiguïté ce que serait la 
tâche.  

De plus, même définie, la relation 
entre la charge de travail et la perfor-
mance est complexe. Une charge trop 
faible peut provoquer l’ennui et, ainsi, 
une efficience moindre. A l’inverse, une 
charge élevée peut être propice à des 
logiques de créativité, à l’émergence de 
nouvelles formes de collaboration, 
comme elle peut être facteur de stress et 
de découragement, surtout lorsqu’une 
comptabilité analytique, faute 
d’instruments adéquats et reconnus, 
peine à mesurer le travail et à le valoriser 
(Taskin et de Nanteuil, 2011).  

Faute de pouvoir établir une causalité 
entre des facteurs, ainsi que leurs média-
tions, qui ne sont pas tous directement 
liés à ce qui pourrait être mesuré objecti-
vement, ce sera donc une visée illustra-
tive et subjective qui organisera nos in-
vestigations. 

 

Le problème de 
l’évaluation 
Ce problème d’évaluation, qui n’est 
d’ailleurs pas spécifique aux métiers du 
social, s’est déjà posé. On trouve même 
dans la littérature des typologies de pro-
blèmes liés aux comptages qui dépen-
dent d’ailleurs eux-mêmes des intentions 
initiales (Keller et Tabin, 2002)1.  

S’agit-il de s’assurer d’une meilleure 
répartition du travail ? Dans ce cas, on 
pourra mettre l’accent sur le nombre de 
dossiers ou de cas traités, voire aussi sur 
un décompte minuté des activités. Certes 
des quantités sont comparées, mais les-
quelles ? On ne tient alors pas compte 
de la complexité des cas, ni de la qualité 
des interventions. Ainsi, le risque est 
grand d’amener à sélectionner les de-
mandes, au détriment de la qualité des 
prestations, pour augmenter le nombre 
de cas traités.  

Complexifier les décomptes est aussi 
possible. Il s’agit alors de catégoriser les 
dossiers et leur lourdeur estimée, au 
mieux après une série de procédures 
visant à arriver à un consensus difficile à 
obtenir, car il est problématique d’établir 
une typologie ne serait-ce qu’entre les 
prestations directes au bénéficiaire ou 
indirectes, entre les tâches de coordina-
tion, de supervision et de formation. Les 
méthodes les plus complexes de comp-
tage ont surtout un inconvénient majeur : 
c’est d’augmenter considérablement les 
tâches administratives au détriment du 
travail auprès des usagers. 
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S’agit-il de diminuer les coûts ? Se pose 
alors la question de l’efficience et des 
résultats. Le dispositif est ainsi lié au ré-
sultat qui doit être mesurable. La ques-
tion complexe de déterminer et qualifier 
un résultat est généralement éludée en 
déterminant unilatéralement un élément 
plus ou moins quantifiable, ici par 
exemple la rupture scolaire, sans que 
l’on sache quelle serait la causalité entre 
l’action entreprise et le résultat.  

On retrouve là une tendance du rendre 
compte qui existe dans le monde de 
l’éducation, d’abord anglo-saxon, puis 
maintenant en Europe, sous le terme 
d’accountability (Meuret, 2012). Il s’agit 
de régulation par les résultats : les résul-
tats de procédures qui touchent des indi-
vidus et des institutions doivent être me-
surables, même si c’est parfois au moyen 
de technologies incertaines. Les princi-
pales critiques de ces doctrines sont 
d’ailleurs semblables à celles que l’on 
trouve dans la littérature entre les mé-
thodes pédagogiques centrées sur l’enfant 
et celles axées sur les programmes.  

En bref et pour les critiques, la régula-
tion par les résultats ne respecte pas le 
caractère unique de l’individu ; il est 
inopportun de classer tous les individus 
sur une même échelle ou d’appliquer à 
tous les mêmes normes car il y a risque 
de se centrer sur les aspects les plus 
observables et d’oublier les logiques mul-
tidimensionnelles et systémiques. La Loi 
de Campbell (1979) met en garde fina-
lement contre les biais, intentionnels ou 
non : "Plus on utilise un indicateur social 
quantitatif à des fins de prise de décision, 
plus il est sujet à des pressions corrup-
tives et plus il est capable de distordre et 
de corrompre le processus social qu'il est 
censé piloter". 

Approche retenue 
Pour éviter de devoir analyser les diffé-
rentes dynamiques psychosociales entre 
les enjeux et intérêts respectifs de diffé-
rentes instances institutionnelles, nous 
avons centré notre investigation sur la 
narration de ce qui a été estimé comme 
typique de l’activité quotidienne des con-
seillères sociales2, en soulignant 
d’emblée dans la discussion ce qui est 
souhaité institutionnellement, c’est-à-dire 
diminuer la rupture scolaire et la com-
plexité des trajectoires, augmenter le 
taux de certification. C’est donc avant 
tout la question de la signification que 
donnent les acteurs à leur travail qui a 
guidé notre perspective de recherche. 
Bien entendu, ne serait-ce que pour des 
recoupements éventuels, il aurait été 
souhaitable de consulter ou d’entendre 
d’autres acteurs de la vie scolaire comme 

les élèves, les enseignants, les directions, 
les autres partenaires de l’action sociale, 
etc. Cela n’a pas été possible malheureu-
sement, faute de disponibilités. 

Méthode 
En janvier et février 2013, cinq entretiens 
de groupe, de type focus groups (Marko-
va, 2003), ont été organisés dans les lo-
caux du Service de la recherche en édu-
cation de Genève (SRED). Les 
conseillères sociales, vingt au total, par 
groupe de quatre à six, ont été conviées 
à participer à une discussion libre à pro-
pos de ce qui, dans leur activité quoti-
dienne, leur semblait typique. Un rappel 
du mandat (la charge de travail) et la 
question des objectifs souhaités par le 
département de l’instruction publique 
concernant la diminution de la rupture 
scolaire ont été mentionnés d’emblée en 
guise d’introduction. 

Comme il est généralement préconisé 
dans les focus groups, les interventions 
du meneur d’entretien ont été réduites au 
minimum. Dans la mesure du possible et 
afin d’avoir des témoignages et des réac-
tions évaluatives, selon le cours de la 
discussion, des questions ont éventuel-
lement été directement posées sur les 
types d’interventions (auprès de per-
sonnes ou alors à propos de la vie sco-
laire), sur les origines des demandes et 
des modalités de la prise de contact des 
élèves avec les conseillères, sur la spéci-
ficité ou non des interventions entre in-
tervenants institutionnels potentiels et sur 

la collaboration. La question de la forma-
tion (acquise et en termes de besoins), 
les perspectives d’évolution et, de façon 
générale, les souhaits ont été aussi 
abordés, le cas échéant.  

Les propos, enregistrés avec l’accord 
des participantes, ont été intégralement 
retranscrits. Le logiciel NVIVO d’analyse 
qualitative automatique, notamment de 
textes, a facilité le classement et 
l’interprétation des résultats. Les catégo-
ries ont été élaborées a priori surtout à 
partir des problématiques déjà abordées 
dans l’étude de Keller et Tabin (2002) qui 
résume le travail social ainsi que la diffi-
culté de la tâche d’en évaluer la charge. 
La procédure utilisée nous a semblé 
constituer une bonne heuristique dans la 
mesure où pratiquement tous les propos 
ont pu être classés dans les catégories 
initiales. 

Finalement, nous avons analysé la ré-
partition des équipes socio-éducatives 
selon un coefficient de statut socioéco-
nomique moyen des élèves fréquentant 
les différents établissements. 

Résultats 
 

Les mots le plus souvent  
répétés 
Pour avoir une représentation graphique 
globale de ce qui a été dit par les conseil-
lères dans les entretiens, nous avons 
soumis l’ensemble des propos retrans-
crits à un comptage automatique des 
mots les plus fréquents. L’analyse per-
met de présenter les résultats de façon à 

Figure 1. Mots les plus souvent répétés par les conseillères sociales 
Figure 1. pendant les focus groups 

 
N.B. Il s’agit des 50 mots les plus souvent utilisés. La fréquence est proportionnelle à la 
taille des caractères. Pour éviter de saturer la figure avec les articles et les pronoms, 
seuls les mots de plus de 5 caractères ont été comptabilisés. 
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ce que les fréquences soient proportion-
nelles à la taille des caractères de la fi-
gure (Figure 1). 

"Élèves", "beaucoup", "travail" et 
"école" sont les mots qui caractérisent le 
plus les propos. Le terme "élèves" est 
bien évidemment le plus fréquent. Ce qui 
est plus étonnant est de trouver l’adverbe 
"beaucoup" aussi fréquemment. Une 
analyse interne indique que le terme 
"beaucoup" est associé dans environ 1 
cas sur 2 à une question de travail. Dans 
2 cas sur 10, "beaucoup" est associé à 
des personnes (élèves, enseignants, 
etc.). Le mot "travail" est le plus souvent 
associé à une quantité (3 cas sur 10), 
puis à des personnes, des institutions, 
avec souvent une question de collabora-
tion (2 cas sur 10). Viennent ensuite des 
difficultés liées au travail (1 cas sur 10), 
comme sa complexification, les lieux où 
s’effectuent le travail (1 cas sur 10), des 
questions liées aux aspects plus stricte-
ment professionnels du travail, comme la 
prévention ou une réflexion sur les pra-
tiques (1 cas sur 10). 

Classification thématique 

Comme indiqué dans la méthode, 
l’ensemble des propos ont été catégori-
sés selon des thèmes établis a priori. Les 
résultats sont donnés ici sous une forme 
synthétique3. 

Les prestations 
Les actions de prévention ont été sou-
vent discutées. Il s’agit d’activités de 
sensibilisation, de réflexion ou des pro-
jets collectifs portant sur des faits de so-
ciété (santé, argent, alcool, incivilités, 
etc.). Elles participent à la communauté 
scolaire et, à cet égard, est mentionné 
qu’une présence effective des personnes 
dans l’école est nécessaire (pour des 
raisons de facilité d’accès, voir plus loin 
dans le texte). Ces actions sont jugées 
comme très importantes mais difficiles à 
mettre en œuvre par manque de temps 
et de soutien des autres partenaires de 
l’école, eux-mêmes très occupés par 
leurs propres charges. A propos des ac-
tions de prévention, sous une rubrique 
qui suit concernant l’évaluation du travail, 
s’ajoutent quelques références qui re-
grettent que la prévention ne puisse être 
davantage développée. Les aspects liés 
à la socialisation sont aussi débattus en 
termes de contributions, par exemple en 
relation avec l’apprentissage ou 
l’explicitation des normes de conduites 
acceptables en société, et donc à l’école, 
ou la gestion des conflits. Relevons deux 
types de problématiques, peut-être un 
peu moins connues, qui nécessitent des 
interventions des conseillères aussi bien 

sur le plan individuel que collectif. Il s’agit 
des conséquences de l’utilisation des 
réseaux sociaux sur Internet et de celles 
de sensibilisations à l’homophobie. 

Un autre type de prestations est rela-
tif aux aides financières et administra-
tives (bourses, subsides, assurances, 
logements, etc.). Dans l’évaluation du 
travail (voir ci-après), elles sont jugées 
comme étant en augmentation, plus 
complexes à réaliser et avec des résul-
tats de plus en plus en-deçà des espé-
rances. Une bureaucratisation accrue 
des modalités de fonctionnement et les 
politiques plus restrictives de subven-
tions sont aussi évoquées. 

Des questions d’orientation des élèves 
sont aussi rapportées. Il est fait appel 
aux conseillères pour engager des dis-
cussions d’orientation ou de réorientation 
avec des élèves en rupture et participer 
au suivi des jeunes concernés. 

Un travail d’aide sociale et personnelle 
sur le mal-être des élèves est mentionné. 
Il peut être consécutif à une demande 
administrative ou d’intervention suite à 
des problèmes scolaires qui masquent 
un problème affectif. Dans des cas très 
problématiques, des accompagnements 
effectifs, en termes de rendez-vous et de 
déplacements avec l’élève, doivent par-
fois être envisagés. 

Finalement et toujours en termes de 
prestations, selon des procédures stan-
dardisées (par exemple protocole SERF - 
Signalement des élèves à risque de rup-
ture de formation), les conseillères doi-
vent aussi signaler à différentes ins-
tances les élèves en rupture  
(GSI - Gestion du suivi individualisé, 
COSI - Coordination et organisation du 
suivi individualisé, etc.). 

Accès aux prestations 
Une facilité d’accès est mentionnée 
comme importante. Les conseillères doi-
vent se montrer disponibles et ceci rapi-
dement, sous peine de voir disparaître 
élèves et demandes de soutien. Une des 
principales raisons est qu’il est difficile 
pour un élève de demander de l’aide, de 
reconnaître un manque, aussi bien pour 
l’estime de soi que pour sa réputation 
auprès des autres. Honte et pudeur se 
conjuguent probablement puisqu’il a été 
mentionné que les conseillères peuvent 
être évitées, en public, dans l’école, par 
les élèves dont elles s’occupent. 

Comme on le verra à propos de la lo-
calisation des services sociaux, la proxi-
mité, comme élément facilitateur d’accès 
aux prestations, est évoqué. Ici, il s’agit 
plutôt de proximité en termes de familiari-
tés des personnes et donc d’insertion 
effective dans la communauté de l’école. 

Origine de la demande 
Trois cas de figures sont mentionnés. 
Certaines personnes mentionnent surtout 
des demandes émanant des adultes de 
l’école, d’autres aussi bien d’adultes que 
d’élèves, donc considérées comme spon-
tanées. Certains propos évoquent le ca-
ractère "un peu forcées" par les adultes 
des demandes spontanées. Il semble 
que les demandes "spontanées" soient 
néanmoins plus fréquentes auprès des 
élèves les plus âgés. 

Localisation 
Les écoles du postobligatoire ont des 
populations différentes, sur le plan des 
orientations, des statuts socioécono-
miques et culturels, des gammes d’âge 
et, souvent, des besoins différents. En 
schématisant à l’extrême, les demandes 
administratives et financières seraient 
plus nombreuses dans les écoles re-
groupant davantage de jeunes de milieux 
peu favorisés, la démotivation plus mar-
quée pour les écoles de culture générale 
et les difficultés personnelles, comme le 
mal-être, davantage mentionnées sponta-
nément comme typiques pour le collège. 

La localisation dans l’école est aussi 
évoquée, notamment dans la signification 
que peut avoir pour les élèves 
l’emplacement du service social dans la 
hiérarchie de l’organisation scolaire. Des 
interrogations ont été posées à propos 
de la place et du statut accordés au ser-
vice social dans l’école. 

Temporalité 
Les rythmes scolaires et les périodes 
dans l’année sont mentionnés. Les de-
mandes, les besoins et la charge du tra-
vail en sont tributaires. Une grosse 
charge de travail est évoquée pour le 
début d’année car il est jugé important 
que le service social se présente dans 
les classes : les élèves doivent pouvoir 
identifier les personnes, connaître les 
possibilités de prestations et avoir des 
garanties sur la confidentialité. Le début 
d’année est aussi le moment des plus 
fortes demandes administratives, 
d’autant plus encore pour les premiers 
degrés où des procédures administra-
tives ou de prestations doivent être mises 
en place pour s’assurer des possibilités 
au moins matérielles d’une poursuite de 
la formation. Une deuxième période no-
table en termes de charge est concomi-
tante aux conseils d’école. Les conseil-
lères y participent et sont sollicitées pour 
des soutiens divers destinés aux élèves 
en rupture potentielle ou effective. Les 
conseillères sont aussi plus particulière-
ment demandées en fin d’année pour et 
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par des élèves en situations délicates 
auxquelles il faudrait remédier. Le sco-
laire, l’affectif et la situation sociale sont 
bien évidemment généralement interdé-
pendants dans ces cas. 

Organisation 
La question de la fragmentation des 
tâches et de la répartition du travail a été 
longuement débattue. D’une certaine fa-
çon, elle découle de la facilité d’accès 
aux prestations, accessibilité considérée 
comme indispensable par les conseil-
lères. La disponibilité aboutit souvent à 
un travail morcelé, difficile à planifier, 
source de difficultés et, peut-être, source 
de stress et d’épuisement professionnel. 

A ces difficultés s’ajoute une collabora-
tion, certes souhaitable et souhaitée, 
avec les autres partenaires de l’équipe 
sociale, mais rendue compliquée. Les 
personnels ont des temps de travail sou-
vent distribués entre plusieurs lieux et les 
présences dans les écoles ne sont pas 
simultanées. 

La confidentialité est une notion com-
plexe à aborder. La réputation des ser-
vices sociaux à cet égard n’est pas 
bonne. Un effort important doit être fait 
par les conseillères et la confiance est à 
gagner. L’obligation d’annoncer les cas 
graves doit être expliquée. 

L’ambigüité de la demande et, partant, 
de la tâche est récurrente dans les pro-
pos. Des demandes administratives ano-
dines peuvent cacher d’autres problèmes 
plus graves. Elles servent néanmoins de 
prétexte pour entrer en contact avec le 
service social. La rupture scolaire doit 
être comprise et abordée sur le plan de 
sa signification sociale pour l’élève et son 
entourage par exemple. En bref, séparer 
le scolaire, le social, l’affectif, voire le 
physiologique est peut-être souvent vou-
loir partager l’eau des océans. Reste qu’il 
n’est pas non plus possible d’être spécia-
liste en tout. Les frontières entre les in-
terventions les plus adéquates ne sont 
pas toujours aisées à délimiter. 

La responsabilité au sein de l’école, 
notamment sur le plan juridique, a été 
une notion longuement débattue car elle 
n’est pas toujours très claire pour les 
conseillères. Les règlements et les expé-
riences effectives ne coïncident pas for-
cément selon les propos. Rôles et res-
ponsabilités des conseillères et des 
autres représentants institutionnels se-
raient à préciser ou à débattre. 

Formation 
Dans les formations initiales, on retrouve 
les différents champs professionnels du 
travail social qui ont, en sus de leurs 
spécificités et comme cela a été men-

tionné, un tronc commun et une commu-
nauté de pratiques : le service social (as-
sistants sociaux, les plus représentés) ; 
l’éducation sociale (éducateurs) et 
l’animation socioculturelle (animateurs 
socioculturels). L’insertion dans les 
écoles, aux filières profilées d’élèves dis-
tincts socialement et scolairement, 
amène à se construire de la compétence-
métier spécifique. 

La formation continue, déclarée sou-
haitable, est évoquée dans une perspec-
tive plutôt négative. Le manque de dis-
ponibilité, l’augmentation des demandes 
et leur urgence perçue hypothèquent les 
formations continues. Ces facteurs et les 
occurrences relativement faibles des 
possibilités de supervision, qui devraient 
en principe assurer la qualité des actes 
professionnels, rendent difficile aux con-
seillères d’y apporter des matériels. 

Évaluation du travail 
L’un des thèmes récurrents des propos 
est celui du manque de temps. Il est lié 
au fait de souvent devoir agir dans 
l’urgence, de ne pas pouvoir suffisam-
ment investir dans la prévention, ni dans 
la formation ou dans des activités collec-
tives et de collaboration. Les temps de 
travail fractionnés des collaboratrices des 
équipes sociales rendent les rencontres 
difficiles. 

Bien que la prévention, au moyen 
d’actions collectives au sein de la com-
munauté éducative soit fortement souhai-

tée et jugée comme des plus efficaces 
pour les finalités du travail social, elle 
reste difficile à mettre en place. Comme 
cela a déjà été abordé pour d’autres 
thèmes, il y a augmentation du travail 
social, des cas de plus en plus com-
plexes, une inflation de l’administration et 
de la bureaucratie. 

Une certaine forme d’indépendance 
dans l’exercice du métier est évaluée 
positivement. Mais elle a son revers : un 
sentiment d’isolement et de ne pas pou-
voir assez partager au sujet des préoc-
cupations professionnelles. La question 
d’une normalisation des pratiques, no-
tamment pour la tenue des dossiers, a 
été abordée et des souhaits ont été ex-
primés pour une réflexion sur ce sujet. 

Le problème de l’efficacité des pra-
tiques a aussi été abordé. Qu’en est-il 
des mesurables pour le travail social ? 
Un "plus" individuel ne s’accompagne 
peut-être pas toujours de l’évitement 
d’une rupture scolaire. L’action profitable 
au plan individuel et son impact direct 
faible ou non mesurable au plan scolaire 
la rend-elle pour autant inefficace ? 

Répartition des équipes  
sociales selon le statut social 
moyen des établissements 

Afin de qualifier l’implantation des travail-
leurs sociaux dans les écoles du post-
obligatoire, nous avons représenté leur 
importance numérique au prorata du 
nombre d’élèves en relation avec les ca-

Figure 2. Ratio de poste des équipes sociales des écoles  
Figure 2. du postobligatoire selon leur indice social moyen 

 

N.B. L’équipe sociale SPS est composée des conseillères sociales, des psychologues en 
orientation scolaire et des infirmières. 
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ractéristiques sociales des élèves de 
chaque école. 

En abscisse dans la Figure 2, on 
trouve l’indice social moyen des établis-
sements. Il s’agit de celui généralement 
utilisé au cycle d’orientation : au pourcen-
tage de statut social le moins favorisé 
sont soustraits les pourcentages du sta-
tut social moyen et deux fois le pourcen-
tage du statut social le plus favorisé. 
L’indice peut varier de –200 à +100, où le 
chiffre le plus élevé indique un profil so-
cial moins favorable. Les pourcentages 
ont été calculés à partir de la base de 
données scolaires du DIP pour l’année 
2012-2013. En ordonnée, on trouve la 
dotation en personnel social (conseillère 
sociale, infirmière, psychologue en 
orientation scolaire) en équivalents plein 
temps pour 1000 élèves. Dans la  
Figure 3, seules les conseillères so-
ciales sont prises en compte pour la do-
tation en personnel. La barre indique la 
tendance centrale entre les deux types 
de mesure. 

Il existe une corrélation positive entre 
l’indice social et la dotation en équipe 
sociale : à mesure que l’indice de défavo-
risation sociale augmente, la dotation en 
équipe sociale croît. Le Centre de la 
transition professionnelle (CTP) et le 
Service de l'accueil du postobligatoire 
(ACPO), très défavorisés socialement et 
les plus fortement dotés en équipe so-
ciale, sont hors figures. 

Si l’on se réfère à la droite qui indique 
la tendance moyenne, on remarque que 
les écoles de culture générale (ECG) 
sont les plus dotées lorsque l’on tient 
compte de l’ensemble de l’équipe  
éducative. Elles sont par contre proches 

de la tendance centrale lorsque l’on ne 
tient compte que des conseillères. Cela 
est dû au fait que l’ECG, et dans une 
mesure un peu moindre l’Ecole de com-
merce (CEC), est davantage concernée 
par des problèmes d’orientation et que, 
donc, la dotation en psychologues 
d’orientation scolaire est plus marquée. 
Les écoles de formations profession-
nelles (EFP) sont placées différemment 
dans les deux figures car, à l’opposé des 
ECG, les élèves de ces écoles sont con-
sidérés orientés et n'ont de ce fait que 
peu de besoins en conseillers 
d’orientation. Les collèges sont les moins 
dotés en équipes socio-psycho-
sanitaires, probablement pour des ques-
tions de demandes moindres. 

Discussion 
L’appréciation de la charge de travail est 
une question compliquée car la mesure 
de données sociales repose générale-
ment sur des hypothèses subjectives où 
la pondération des facteurs est malaisée. 
De plus, les finalités de l’exercice, 
comme la lutte contre la rupture scolaire, 
l’efficience, la réduction des coûts ou 
autres, et les relations entre la charge de 
travail et ces concepts restent très sou-
vent difficiles à expliquer. 

Dans le contexte de ce mandat et 
compte tenu du temps qui nous est limi-
té, la logique du témoignage, conçu 
comme une version de la réalité perçue, 
nous a donc semblé être une bonne heu-
ristique pour cette problématique. Elle a 
au moins le mérite de faire participer di-
rectement, par leurs mots, les personnes 
impliquées et de constituer ainsi un mode 
d’accès aux procédures. 

Le premier constat résulte d’une pho-
tographie des propos que permet 
l’analyse des mots les plus fréquents. 
"Beaucoup de travail avec les élèves 
dans les écoles" sera le résumé et le 
constat le plus bref ! 

Rien d’étonnant à cela. Études et faits 
régulièrement relatés dans la presse in-
diquent sans ambigüité que les charges 
perçues dans le travail social sont en 
augmentation (Keller, 2005). Crise éco-
nomique, délitement social, migrations, 
solidarités moindres (Clémence et al. 
1994), perte de repères, etc. définissent 
les causes. Les conseillères doivent de 
plus y remédier au quotidien et faire face 
à toutes ces difficultés, aussi sur le plan 
émotionnel. Les propos recueillis ici 
coïncident avec les résultats de la re-
cherche. 

L’accroissement de la complexité et la 
diversité des situations sont aussi évo-
qués. Dans un rapport au Conseil d’État 
(Groupe interinstitutionnel, 2007), un 
groupe de travail interinstitutionnel men-
tionnait déjà que les jeunes gens en rup-
ture ne constituent pas un public homo-
gène auquel des mesures peuvent être 
appliquées uniformément sans tenir 
compte de leur profil et de leurs aptitudes 
réelles. Il est aussi indiqué que les difficul-
tés repérées ainsi que les causes de rup-
ture sont en effet diverses, complexes et 
imbriquées (familial, santé, économique, 
psychologique, niveau de formation, so-
cial, etc.) et que, selon les travailleurs de 
terrain, elles ont tendance également à 
augmenter de façon inquiétante. On 
trouve finalement dans ce rapport que, 
compte tenu de ces éléments, les pro-
fessionnels estiment que les solutions 
proposées ne seront pertinentes et effi-
caces que si elles permettent une adap-
tation aux différents types de situation. 

Le service social, et donc les conseil-
lères, travaillent chaque année à se faire 
une place dans l’école auprès des 
élèves, car faire appel à une conseillère 
sociale (et donc bénéficier des presta-
tions) n’est une démarche ni facile, ni 
évidente. Les élèves ne connaissent pas 
forcément l’existence d’un service social 
ni quelles en sont les prestations. Des 
séances d’information sont donc généra-
lement organisées chaque début d’année 
dans toutes les classes. En plus de 
l’information relative aux prestations, il 
est important de montrer que l’équipe 
sociale n’est pas une abstraction admi-
nistrative, mais est bien composée de 
personnes identifiables, accessibles, et 
qui participent à la vie de l’école. Cette 
difficulté à identifier les ressources, déjà 
constatée dans un autre cadre d’analyse 
à Genève (Davaud et al. 2011), montre 

Figure 3. Ratio de poste des conseillères sociales des écoles  
Figure 3. du postobligatoire selon leur indice social moyen 
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que, indépendamment du fait qu’un sou-
tien existe ou non, les élèves expriment 
un sentiment de solitude avec un soutien 
institutionnel assez discret lors de situa-
tions de formation difficiles. 

La deuxième difficulté à faire appel aux 
conseillères sociales résulte de la stig-
matisation que pourraient ressentir cer-
tains élèves en faisant appel à un service 
souvent associé à un manque. Finale-
ment, il faut réussir à convaincre de la 
fiabilité du service social car sa réputa-
tion concernant la confidentialité laisse 
les élèves perplexes. 

Sur le plan professionnel, les propos 
témoignent aussi d’une lutte constante 
pour se faire une place jamais tout-à-fait 
acquise. C’est ce qu’indiquent aussi 
d’autres études (Nadai, 2005 cité par 
Keller, 2005), surtout lors de restrictions 
budgétaires. Les relations avec les béné-
ficiaires, généralement relatées comme 
excellentes, sont aussi parfois ambigües, 
du moins lorsqu’il s’agit du service, à 
l’exclusion des personnes. Les élèves 
évitent les conseillères dans les couloirs, 
et les difficultés ou problèmes exprimés 
dans la localisation des services, une 
valorisation un peu moindre dans le sys-
tème organisationnel de l’école, le champ 
de compétence partagé avec d’autres 
spécialistes, voire la confusion avec le 
champ des psychologues, ne contribuent 
sans doute pas à asseoir une identité pro-
fessionnelle forte, valorisée et valorisante. 

Le manque de temps, une disponibilité 
constante et la fragmentation du travail 
entre différents lieux et personnes posent 
problème et, partant, augmentent subjec-
tivement pression et charge. Sans doute 
que se niche là une problématique récur-
rente dans le travail social : celle du dé-
bat entre l’approche généraliste et celle 
axée sur la coordination de spécialistes 
(Keller et Tabin, 2002).  

Dans le modèle généraliste psychoso-
cial, le travailleur social est polyvalent et 
intervient selon une approche globale. 
L’approche spécialisée, qui ne recouvre 
pas des pratiques homogènes, est da-
vantage gouvernée par une division du 
travail en fonction d’objectifs qui feront 
appel à différentes professions du ser-
vice. C’est notamment le cas pour le 
case management où un référent assure 
un suivi dans un réseau institutionnel et 
coordonne les actions (Gobet et al. 
2012). Le dispositif est souvent lié à la 
question du résultat qui doit être mesu-
rable en termes d’objectifs. D’une cer-
taine façon, il est voisin du case work 
(Biesteck, 1971, cité par Le Poultier, 
1990), mentionné dans les propos et qui 
vise à faire prendre conscience aux gens 

de leurs ressources pour qu’ils résolvent 
eux-mêmes leurs difficultés.  

Sur le plan procédural, le case work 
s’éloigne quelque peu du case manage-
ment dans la mise en place, pour ce der-
nier, d’un processus plus bureaucratique 
avec une vision (du moins sur le plan 
théorique) programmatique du circuit 
d’intervention faisant appel à des théo-
ries implicites, technicistes, sur la causa-
lité entre interventions et effets.  

A cet égard, dans le rapport de syn-
thèse à la Commission externe 
d’évaluation des politiques publiques 
(CEPP, 2011) pour évaluer la politique 
publique à l’égard des jeunes en rupture 
de formation, sur mandat de la Commis-
sion de contrôle de gestion du Grand 
Conseil, est exprimée une mise en garde 
sur la multiplication et la complexification 
des dispositifs de coordination qui, para-
doxalement, peinent à coordonner les 
actions de toutes leurs composantes, 
ceci tout particulièrement dans le cas de 
l’école (pp. 35 et suivantes). On se 
trouve ainsi face à un dilemme. D’un cô-
té, l’approche globale impliquerait une 
disponibilité constante, temporelle et sur 
le plan des problèmes à résoudre, qui 
représente une charge de travail impor-
tante qui, de plus et comme cela a été 
indiqué, hypothèque quelque peu les col-
laborations ainsi que la formation conti-
nue. De l’autre côté, une meilleure pro-
fessionnalité, sans doute plus 
directement en relation avec les pro-
blèmes posés, comporte le risque d’une 
trop grande complexité, difficile à gérer et 
surtout à comprendre pour les usagers.  

Ce débat général dans l’aide psycho-
logique et sociale est probablement en-
core plus sensible dans le cadre d’écoles 
habitées par des adolescents qui font 
une analyse des émotions différente de 
celle des adultes. Comme on le trouve 
dans les propos, il est souvent difficile de 
démêler les problèmes économiques, 
scolaires ou psychologiques qui 
s’avèrent finalement étroitement liés. Co-
rollairement, le découpage des tâches 
entre représentants institutionnels n’est 
de ce fait pas toujours aisé. 

Recherche d’une humanisation des 
rapports sociaux, mise en garde contre 
une trop grande fragmentation, accrois-
sement des exigences de la bureaucratie 
ne sont pas sans rappeler ce qui a guidé 
les premières recherches d’Elton Mayo 
(1933) visant à mettre l’accent sur 
l’affectivité et les émotions dans le travail, 
par opposition aux conceptions taylo-
riennes focalisées sur les techniques et 
les conditions matérielles. On trouve en 
tout cas des ressemblances troublantes 

entre ces problématiques des années 30 
et celles qui préoccupent aujourd’hui. 

Au travers des propos, il semble évi-
dent que les prestations qu’offrent les 
services sociaux sont utilisées et que la 
charge est importante. Tentons à cet 
égard un parallèle avec l’enseignement 
spécialisé. Les indicateurs du système 
d'enseignement du SRED indiquent que 
les élèves qui fréquentent ce type de 
classes résident un peu plus souvent 
dans la commune où il est situé, ce qui 
peut certes, comme il est dit, être lié à 
une spatialisation des inégalités sociales 
mais aussi être tout simplement relatif au 
fait que les dispositifs, une fois mis en 
place, sont utilisés (SRED, 2009 ; indica-
teur E2, p. 147). 

Un peu réduites à la portion congrue, 
faute de disponibilités, les actions de 
prévention, ou la collaboration à celles 
menées par d’autres représentants insti-
tutionnels, sont dépendantes de la quali-
té de l’insertion des équipes sociales 
dans les écoles et de leur accessibilité. 
Des apparitions passagères du fait de la 
fragmentation du travail ne sont peut-être 
pas le meilleur moyen d’appartenir à la 
communauté scolaire et à y être considé-
ré comme un élément à part entière. Un 
suivi régulier et une connaissance du 
terrain permet par exemple 
d’accompagner des actions ponctuelles 
afin qu’elles ne posent pas davantage de 
problèmes qu’elles sont censées ré-
soudre. Des manifestations 
d’homophobie, citées dans les propos, 
qu’il convient de canaliser après une 
sensibilisation pourraient servir 
d’exemple. Jouer sur des similarités 
entre groupes peut rendre parfois plus 
pénible la constatation ultérieure de diffé-
rences (Brown, 1988, cité par Bourhis et 
al. 1994, p. 190). Les actions de soutien 
aux victimes de cyberharcèlement ou de 
prévention passent par une connais-
sance du milieu réel. Le cyberharcèle-
ment est en effet très étroitement lié au 
harcèlement réel et aux incivilités com-
mises au quotidien (Smith, 2011 ; Sticca 
et al. 2012).  

Ces problèmes doivent certainement 
être compris dans une perspective éco-
logique et sur le plan local, d’où la né-
cessité d’une bonne connaissance de la 
communauté de l’école, aussi pour aiguil-
ler les élèves vers d’autres spécialistes 
lorsqu’il le faut. Lors d’événements émo-
tionnels intenses, une aide adéquate afin 
de comprendre pourquoi l’événement a 
eu lieu diminue le risque de ruminations 
intrusives (Janoff-Buhlman, 1979) sus-
ceptibles d’affecter négativement aussi 
bien l’élève que le climat de l’école. � 
 



Note d’information du SRED no 58 - Décembre 2013 

 7 

 

Notes 
1 Merci à Gil Meyer de l’École d’études 
sociales et pédagogiques, Haute école 
de travail social et de la santé, à Lau-
sanne pour ses conseils bibliogra-
phiques et théoriques. 

2 Comme il s’agit très majoritairement 
de femmes (voir p. ex. Keller, 2005), 
nous utiliserons la forme féminine. Les 
conseillers sociaux sont bien évidem-
ment compris dans la formulation. 

3 Pour une présentation complète,  
voir la version intégrale du rapport 
("Le service social de l’enseignement 
postobligatoire genevois") sur le site 
du SRED, sous Publications : 
http://www.ge.ch/sred/publications/.  
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